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Fiche de Renseignements  
 

Randonneur invité, à l’essai ou/et inopiné 
 
 

 
Nom, prénom : ………………………………………........................ Né(e) le : ………………….......................  
Adresse : ……………………………….……………………Code Postal : …..……… Ville : ........................…. 
Profession : …………………………Adresse internet : ………………………….  @ …………………………. 
Tél fixe : …….…….…………………….. Tél mobile : ...……….…..………………. 
 
Personne à prévenir en cas d’accident : …………………………………………..  
Lien de parenté : ………………………………… Tél : ………………………… 
 
 
Participations aux randonnées  
 
Toute personne peut découvrir notre association  dans les conditions définies en Comité Directeur. 
C’est dans ce cadre que vous pouvez participer à une randonnée et une seule.  
Vous êtes couvert durant celle-ci par l’assurance de notre fédération pour les risques « Responsabilité Civile » 
et « Accidents corporels ». 
 
 
Adhésion - Licence 
 
Au-delà d’une randonnée, la personne invitée ne peut participer à nos activités sans licence. 
 
Pour être adhérent à notre association et être licencié FFRP, il faut remplir un « bulletin Adhésion - 
Renouvellement ». Celui-ci peut vous être remis par le responsable de la randonnée ou vous pouvez le 
télécharger sur le site de l’association (voir entête), onglets L’Association / Adhésion. 
A ce bulletin il faut joindre un chèque correspondant au prix de la licence choisie, ainsi qu’un certificat médical. 
 
Notre saison allant du 1er septembre au 31 août, à l’approche de la fin de saison il peut être plus intéressant de 
souscrire une randocarte® découverte individuelle. 
C’est assimilable à une licence, mais avec une durée limitée à 31 jours. Son prix est de 13 €. 
Le certificat médical n’est pas demandé pour les randocartes® découverte. 
Si vous êtes intéressé par cette formule, faites en part à la personne qui encadre la randonnée. 
 
 
Roussillon, le : …………………………….. 
 
Le randonneur :                                                                    Le responsable de la randonnée : 
Signature : ………………………………                                        Nom, prénom : …………………………………….......... 
                                                                                                 Signature : ……………………………………................. 
 


